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ARRANGEMENT CONCERNANT LE COMMERCE INTERNATIONAL DES TEXTILES 

Rapports sur la situation des restrictions demandés _ _ _ 
par l'OST conformément à l'article 11* 

JAPON 

Conformément à l ' a r t i c l e 11 de l'Arrangement, en par t icu l ie r aux 

•
paragraphes 11,12 et 2, le Japon a communiqué à l'Organe de surveillance des 
tex t i les le rapport c i - j o in t sur la si tuat ion actuelle des restr ict ions q u ' i l 
applique au commerce des tex t i les et des vêtements. 

• 

Î—\ 
Voir le document COM.TEX/SB/859, paragraphe 17. 
Le précédent rapport du Japon a été distribué sous la cote 

C0M.TEX/SB/809/Add.8. 
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Genève, Le 30 juin 1983 

Monsieur Le Président, 

Comme suite à votre Lettre n TS/140-1 et conformément aux dispositions 
de L'articLe 11, paragraphes 2, 11 et 12, de L'Arrangement muLtifibres, j'ai 
L'honneur de vous communiquer ce qui suit: 

Le Japon n'a pas institué et n'appLique pas de mesures quantitatives 
ayant un effet restrictif en ce qui concerne Les produits textiles visés par 
L'Arrangement. 

VeuiLLez agréer. Monsieur Le Président, Les assurances de ma très haute 
considération. 

Tatsuo Sato 
ConseilLer 

Monsieur L'Ambassadeur 
Marcello Raffaelli, 
Président de l'Organe de 
surveillance des textiles 
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